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	BAC PROFESSIONNEL

Services de Proximité et Vie Locale
Arrêté du 11 mai 2005 

(modifié par les arrêtés des 8 et 13 avril 2010 relatifs aux modalités d’évaluation de l’enseignement général)

Dossier de proposition de notation 

Contrôle en cours de formation
	Années scolaires :
20    - 20


	Cachet de l’Etablissement
	Elève 

Nom
Prénom




Secteur d’application choisi à l’inscription pour les unités U31 et U32 de l’épreuve A3
 Entourer le secteur d’activité à la droite du tableau
	U 31
	Réalisation d’actions professionnelles
	A1
	A2
	G1
	G2

	U 32
	Préparation et lise en œuvre d’un projet d’activités, d’actions
	A1
	A2
	G1
	G2
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Si demande de positionnement réglementaire   : nombre de semaines de PFMP 

validées par  l’IEN de spécialité
Ce dossier  comporte les documents suivants :

	Certification intermédiaire : CAP APM
·  EVA  CCF EP1 : Accueil, information et Accompagnement 

· EVA CCF EP2 : Prévention et Médiation
· 5 Fiches de situations professionnelles 

·  EVA PFMP EP3 : Communication et Organisation

· En cas de positionnement, le cas échéant  photocopie du diplôme déjà obtenu
BACCALAUREAT PROFESSIONNEL SPVL
· EVA CCF U31 : grille d’évaluation «  réalisation d’actions professionnelles» 

· 1 exemplaire du dossier du candidat
· EVA PFMP U31 Grille professeur
· EVA CCF  U32 : grille d’évaluation « Préparation et mise en œuvre d’un projet d’activités, d’actions

· 1 exemplaire du dossier candidat
· EVA  PFMP U32  grille d’évaluation « professeur » 

· Attestations des PFMP pour les 22 semaines à valider  dont 8 +8 dans chaque option

· Fiche d’appréciation des PFMP de première et terminale obligatoires
· Epreuve académique E1 unité U11 Cadre de l’action professionnelle
· Fiche de synthèse des évaluations complétée


►Les notes attribuées au candidat restent strictement confidentiel

	
	Bac professionnel Services de proximité et Vie locale

Toutes  options
synthèse des évaluations en CCF 

Incluant la certification intermédaire
	Années scolaires

20 20



	L’attention de l’élève est attirée sur le fait que si les dossiers sont incomplets à la date prévue par l’établissement (attestations non remplies ou ne répondant pas aux exigences  de l’arrêté du 11/05 /2005, appréciations de PFMP, dossiers support des épreuves) il ne sera pas autorisé à passer la ou les sous épreuves A3 ou B3, et le diplôme ne pourra pas être délivré

	Nom de l’élève : 




1 Epreuves relatives à la certification intermédiaire : CAP  APM                 Session : 20
	EP1 Accueil, Information et Accompagnement

	Note EVA CCF /20*

	
	


	EP2 prévention Médiation

	Note EVA CCF /20*

	
	


	EP3 Accueil, Information et Accompagnement

	Note Eva PFMP / 20*

	
	


2 Epreuves relatives AU BAC SPVL  :                                                              Session : 20
  2.1 Epreuve écrite : E1 Unité 11 Cadre de l’action professionnelle
	Total/60 
	Note/20*

	
	


  2.2 Epreuves E3 prenant en compte la formation en milieu professionnel (1)
	Epreuve
	EVA CCF /20
	EVA PFMP  /20
	Synthèse PFMP +CCF/40
	Note /20*

	A3 Sous-épreuve  E 3  U31 réalisations d’actions professionnelles
	
	
	
	

	B3 Sous-épreuve  E 3  U32 Préparation et mise en œuvre d’un projet d’activités, d’actions
	
	
	
	


     *Ces notes  peuvent  être arrondies au ½ point supérieur
Ces notes sont à reporter par l’établissement sur le bordereau de notes et à saisir avant l’expiration du délai prévu par le service des examens
(1) Ne pas oublier de saisir  aussi la note de CCF en « Prévention Santé Environnement »  épreuveC3 U 33
Baccalauréat professionnel 
SERVICES DE PROXIMITE ET VIE LOCALE
	Attestation de formation en entreprise - PFE n° ….. 

secteurs d’activité A1- G2


Remarque : Ce document complété sans rature ni surcharge sera à mettre à l’intérieur du dossier du candidat prévu pour l’épreuve  E3 sous épreuve A3 et B3
	Horaire journalier moyen
	
	
	

	
	
	
	

	Nombre de jours 
	
	
	

	
	
	
	

	Nombre d’heures d’absence
	
	
	

	
	
	
	

	Total heures effectives
	
	
	La période de formation en entreprise sera validée si l’horaire hebdomadaire moyen est de 35 h

	( STRUCTURE D'ACCUEIL   :  ……………………………………………………………       

           - Adresse …………..………………………………………………………………………. 

           - Téléphone ……………………. Télécopie ………………Courriel …………………………….

· Responsable de la structure : ..…………………………………………………………………………

-     Nom du tuteur :  

· Fonction :  …………………………………………………………………………………

 Je soussigné(e) _____________________________ tuteur ou responsable de la structure certifie que 

 ________________________________________ a accompli une Période de Formation en Milieu Professionnel

  DU____________________________________ au_______________________________________

Inscrire ci-dessous les options suivies ci-dessous les activités exercées :et lister les principales activités cochées 

Option
option 



                Date                                                Signature                                           Cachet obligatoire

FICHE RECAPITULATIVE DES PERIODES DE FORMATION EN ENTREPRISE (1)
	

	Période de formation en entreprise
	Structure/Entreprise 

	ACTIVITES


	TOTAL/
Période

	
	
	
	
	

	CAP AGENT DE PREVNETION ET DE MEDIATION
	DU ………….au 
	
	
	Total 

 Heures

Nombre 

de jours:

	
	DU ………….au 
	
	
	Total 

 Heures

Nombre 

de jours:

	BAC PROFESSIONNEL SERVICES DE PROXIMITE ET VIE LOCALE
	DU ………….au 
	
	
	Total 

 Heures

Nombre 

de jours:

	
	DU ………….au 
	
	
	Total 

 Heures

Nombre 

de jours:

	
	DU ………….au 
	
	
	Total 

 Heures

Nombre 

de jours:

	
	DU ………….au 
	
	
	Total 

 Heures

Nombre 

de jours:

	
                                                             TOTAL


	En  heures*
	En jours*


  M   ................................................................ proviseur (e) de...................................................................................
  Certifie que la durée des stages effectués par M.................................................... et répertoriés ci-dessus 

est conforme au règlement de l'examen.


A_____________________le__________________________


Signature et cachet du centre de formation,

- 22 semaines de période de formation en entreprise soit 120 jours 704 à 770h  ( Cf Arrêté du 11 mai 2005)
   (N.B. Une semaine=5 jours= 32 à  35 h de présence)
Joindre les appréciations de PFMP

(1) Veiller à compléter précisément ce tableau
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